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I- PRESENTATION DU SERVICE DE COLLECTE  
 
 

1 / INFORMATIONS GENERALES  
 
FORME JURIDIQUE  
 
Un syndicat mixte fermé de collecte des déchets ménagers et assimilés 
 
MODE DE GESTION EN REGIE DIRECTE 
 
Depuis le 16/08/1995, et à la suite du transfert de la compétence « traitement » au SYDED (Syndicat Départemental d’Elimination des 
Déchets du Lot), le SICTOM assure en régie, par application du mécanisme de substitution, la collecte des déchets ménagers. 
 
INFORMATIONS GENERALES 
 
Siret : 25460090100030 
Adresse siège social : 6 Rue Etienne Lacavalerie, 46170 Castelnau Mtier-Ste Alauzie 
Tél : 05 65 21 47 63  
Email : sictom.msq@orange.fr 
Site internet : sictom-msq.fr 
Président : BERGOUGNOUX Jean-Louis 
Directrice : VIGNALS Roselyne  
Date de création du SICTOM : 26 octobre 1983 (15 communes adhérentes à l’époque) 
 
 
COMPETENCES  
 
→ La collecte des déchets est encadrée par le guide de collecte adopté en 2017 et porte sur les catégories suivantes :  

• les ordures ménagères résiduelles et assimilées 

• les emballages ménagers recyclables en mélange et assimilés 

• les emballages en verre et assimilés 

• les textiles 
 
→ Par ailleurs, sont collectés en déchetterie les déchets volumineux ou dangereux des ménages et des professionnels (sous 
certaines conditions quantitatives et tarifaires). 
 
→ Les déchets exclus du service public de collecte sont les suivants : 

• les déchets de chantier : les entreprises doivent assurer leur élimination par des filières adaptées, 

• les déchets d’activités de soins à risque infectieux ou DASRI (seringues, aiguilles, stylos …) : les déchetteries du SYDED 
sont des points de collecte des boîtes jaunes (remises par les pharmacies) remplies uniquement par les patients en auto-
traitement 

 Quant aux DASRI issus des activités professionnelles, ils doivent être éliminés par la filière adaptée. 

• les excréments (hors couches) et tous les déchets liquides, radioactifs et explosifs (bouteilles de gaz, extincteurs…). 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:sictom.msq@orange.fr


 

 

 
2 / ADHERENTS AU SICTOM AU 31/12/2022 

 
2 communautés de communes adhérentes soit 33 communes au total (CCQB+CCPLL voir détail ci-dessous) 
19 144 habitants DGF, 16238 habitants population INSEE au 01/01/2022. 

 Pop DGF au 
01/01/2022 

Population municipale 2018 
INSEE (entrée en vigueur 
01/01/2021) avec pop. 

comptée à part 

Communauté communes Pays Lalbenque Limogne   

AUJOLS 431 370 

BACH 226 174 

BEAUREGARD 290 232 

BELFORT DU QUERCY 628 517 

BELMONT SAINTE FOI 147 115 

BERGANTY 156 118 

CENEVIERES 270 170 

CONCOTS 498 420 

CREGOLS 131 73 

CREMPS 438 360 

ESCAMPS 273 210 

ESCLAUZELS 280 221 

FLAUJAC-POUJOLS 825 780 

LABURGADE 394 363 

LALBENQUE 1939 1785 

LIMOGNE EN QUERCY 866 738 

LUGAGNAC 184 127 

MONTDOUMERC 579 549 

SAILLAC 217 154 

SAINT MARTIN LABOUVAL 315 185 

VARAIRE 422 335 

VAYLATS 379 327 

VIDAILLAC 213 179 

TOTAL des 23 communes 10101 8502 
 

 
 

Communauté communes Pays Lalbenque Limogne 
 

 

BARGUELONNE EN QUERCY 850 696 

CASTELNAU MONTRATIER SAINTE ALAUZIE 2119 1833 

CEZAC 211 165 

LENDOU EN QUERCY 775 633 

LHOSPITALET 538 500 

MONTCUQ EN QUERCY BLANC 2069 1772 

MONTLAUZUN 138 120 

PERN 490 437 

PORTE DU QUERCY 739 577 

SAINT PAUL FLAUGNAC 1114 1003 

TOTAL des 10 communes 9043 7736 

TOTAL GENERAL 19144 16238 

 
 



 

 

 
3 / LA STRUCTURE AU 31/12/2022 
 

LES ELUS 
 

Le Bureau 
 

Le Président  
M. Jean-Louis BERGOUGNOUX (CCQB) 

 
4 Vice-présidents 

Mme Marie-José SABEL (CCQB) 
M. Francis CAMMAS (CCPLL) 

M. DUPONT Rémi (CCQB) – (DCD fin 2022) 
M. Benoit CONTE (CCPLL) 

 
 
 
 

 

8 membres 
M. Yves MARLAS (CCPLL) 

Mme DUJARRIC DE LAGARDE Monique (CCQB) 
Mme FAISANT Michèle (CCQB)  

M. CAUZIT Sébastien (CCQB) 
M. CAVAILLE Jean-Marc (CCPLL) 

M. BOISSET Guy (CCPLL)  
Mme VILLETTE Marion (CCPLL)  

M. COLONGES Sébastien (CCQB) 

Le Comité Syndical 
36 délégués titulaires  
 

Communautés de communes  Communes NOM  PRENOM SUPPLEANT 

QUERCY BLANC 
10 cnes (12 délégués) 

BARGUELONNE-EN-QUERCY DUJARRIC DE LAGARDE Monique LASVENES Delphine 

CASTELNAU Mtier STE ALAUZIE 
DUPONT Rémi 
RESSEGUIER Bernard 

GAUZIN Nicolas 
CAMBE Jean-Luc 

CEZAC COLONGES Sébastien ROUSSILLON Maurice 

FLAUGNAC -  SAINT PAUL FAISANT Michelle GARRIGUES Jean-Michel 

LHOSPITALET BERGOUGNOUX Jean-Louis TORTON Gilbert 

LENDOU en QUERCY COUTURE Xavier 
 
BESSIERES Sylvie 
 

MONTCUQ en Quercy Blanc 
MATHIEU Jocelyne  
SABEL Marie-José 

LAPEZE Yannick  
ARNAL Jérôme 

PORTE DU QUERCY CAUZIT Sébastien VALADIE Anthony 

MONTLAUZUN LACOMBE David THEATE Marianne 

 
 
 
 
 
 
 

PAYS DE LALBENQUE LIMOGNE 
23 cnes (24 délégués communautaires) 

 
 
 
 
 
 

Date Comité Syndical  
30/03/2022 
  
   

PERN VAYSSIERES Didier BRUGIDOU Bernard 

AUJOLS FOURES Christiane TREMESAYGUES Caroline 

BACH GUIRAL Christian VALETTE Patrick 

BEAUREGARD GIACOMELLO Eric RICHARD Jérôme 

BELFORT DU QUERCY ROBERT Jean-Marc MARTY Anne 

BELMONT STE FOI BRUGIDOU Frédéric TISON Sylviane 

BERGANTY ARMAND-CONQUET Sylvie DAVID Christian 

CENEVIERES GROUWET Pascal  

CONCOTS MARLAS Yves GANIL Nicolas 

CREGOLS PECH Didier FERMY Lucienne 

CREMPS LERIS Agnès LACAZE Catherine 

ESCLAUZELS BOURGEOIS Valérie CONTE Christian 

ESCAMPS MOULIN Michel WALLE Annie 

FLAUJAC POUJOLS CAVAILLE Jean-Marc VERDIE Nicole 

LABURGADE BOISSET Guy OLIJNYK Christophe 

LALBENQUE 
CHARONNAT Serge 
VILLETTE Marion 

DELON Kevin 
LEZOURET-CONQUET Myriam 

LIMOGNE EN QUERCY CONTE Benoît NOUVIALE Arnaud 

LUGAGNAC DEVIMES Nathalie MONTAGNE Yannick 

MONTDOUMERC CAMMAS Francis FRABEL Thierry 

SAILLAC COUDERC Christelle  

ST MARTIN LABOUVAL LESTRADE Cécile REQUISTON Mireille 

VARAIRE LONJOU Nathalie GASC Patrick 

VAYLATS BRU Frédéric COURDESSE Pascal 

VIDAILLAC COLON André VIDAL Jean-Claude 
 
 

 
 
 



 

 

LE PERSONNEL AU 31/12/2022 
 

Le personnel du syndicat se compose de 12 agents à temps plein de la fonction publique territoriale, 1 agent à temps 
non complet, 5 agents contractuels et 5 ETP saisonniers. 

  
 

1 - Organigramme du personnel 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 



 

 

 
2 - Les absences : 
 

 2022 

 Nbre 
de 

jours 

Nbre d’agents 

Maladie ordinaire 66 7 

Maladie longue maladie 365 1 

Congé maternité/paternité   

Accident de travail   

Absence exceptionnelle (ASA COVID-19) 22 2 

Total 453 10 

 
 
3 – Les formations : 
 

 2022 

Services Nbre de jours 

Technique 15 

Administratif 4 

Total 19 

 
 
4 – Emplois contractuels : 

 

• Emplois saisonniers : 
 

 Juillet à août 2022 

Nombre de contractuels 13 AGENTS  

Nombre d’heures 1042,50 

Coût total charges comprises 19 088,70 € 

 
 

• Remplacements pour congés : annuels, ARTT, maladie et maternité : 
 

 2022 

Nombre de contractuels 5 AGENTS 

Nombre d’heures 3288,40 H 

Coût total 53 139,06 € 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

II- PRESENTATION DE L’ACTIVITE COLLECTE  
 
Le SICTOM des Marches du Sud Quercy assure la collecte des déchets des ménages, non valorisables et 

valorisables, implantés sur son territoire (qui se compose de la CCQB et de la CCPLL). 
 
Les déchets journaliers sont transportés dans les 4 bennes situées au quai de transfert de Castelnau Mtier-Ste 

Alauzie à la ZA de Peyrettes. 
 
→ Les déchets recyclables sont pris en charge et traités par le centre de tri du SYDED du Lot (46150 Catus).  
→ Les ordures ménagères, quant à elles, sont acheminées, par la société DRIMM vers le centre d’enfouissement 

technique de Montech (82). 
 
 
1 / NOMBRE DE CONTENEURS 

 
- Conteneurs collectifs : environ 2600 au total (ordures ménagères + recyclables) 

 
- Caissettes individuelles : une caissette est distribuée gratuitement par foyer collecté en porte à porte (fournies 

par le SICTOM sur demande des nouveaux arrivants soit au siège du SICTOM directement soit à la mairie) 
 

2 / BILAN DES KILOMETRAGES ET DU CARBURANT  

 
 
 
3 / FREQUENCE DE RAMASSAGE ET MODE DE COLLECTE 

 
1/ Zones urbaines (bourgs) 

 
La collecte s’effectue en porte à porte dans les bourgs de Castelnau Mtier-Ste Alauzie, Montcuq en Quercy Blanc, 

Aujols et sur la totalité de la commune de Flaujac-Poujols (contrepartie financière pour prestation particulière). 
 

Déchets non valorisables (ordures ménagères) 

- 2 fois/semaine bourgs de Castelnau Mtier-Ste Alauzie et Montcuq en Quercy Blanc 

- 1 fois/semaine bourg d’Aujols et commune de Flaujac-Poujols 
Les déchets sont collectés en sacs pour le porte à porte (non fournis par le SICTOM) et en conteneurs 240 litres sur la 
commune de Flaujac-Poujols (fournis par le SICTOM). 

 
Déchets valorisables (recyclable) 

- 1 fois/semaine ; les déchets sont collectés en caissettes et en conteneurs de 240 litres sur la commune de 
Flaujac-Poujols (fournis par le SICTOM) 

 
 

ANNEE

ACQUISITION
IMMAT BENNE

Kilométrages 

au 31/12/2021

Kilométrages 

au 31/12/2022

Kilométrages à 

l'année
LITRAGES à l'année

FIN 

AMORTISSEMENT 

2007
RENAULT

 4785JX46
FAUN 492 570 0 0 0 2015

2010
RENAULT 

AM - 134 - QS
SEMAT 412 011 433 875 21 864 11 873 2018

2014
RENAULT

CZ - 992 - QV
SEMAT 261 603 291 115 29 512 13 718 2022

2015
RENAULT

DS-825-XM
SEMAT 222 830 255 954 33 124 16 135 2023

2018
RENAULT

EY 119 XL
SEMAT 129 750 165 618 35 868 16 714 2026

2021
RENAULT

GC 435 ZC
SEMAT 4 318 41 632 37 314 15 989 2029

1 523 082 1 188 194 157 682 74 429TOTAL



 

 

 
2/ Zones rurales : 

 
La collecte s’effectue en points de regroupements avec des conteneurs de 770 litres. 

 
Déchets non valorisables (ordures ménagères) 

- 1 fois/semaine 
 

Déchets valorisables (recyclable) 

- 1 fois/semaine 
 
→ En période estivale, une collecte supplémentaire est assurée sur certains points sensibles. 
 
→ Des aires de propreté sont aménagées sur le territoire par les communautés de communes compétentes. 
 
3/ Organisation 

 

- 4 équipes de collecte se déploient chaque jour, du lundi au vendredi sur tout le territoire. L’été et pour les 
jours fériés, une équipe supplémentaire intervient pour la collecte des bourgs et le redoublement. 
 

- Accueil téléphonique – information des usagers 
Un accueil téléphonique et physique est assuré au siège du syndicat : 6 Rue Etienne Lacavalerie, 46170 
Castelnau Mtier Ste Alauzie. 
 
→ Pour toutes réclamations, demandes de renseignements (fourniture de conteneurs, de caissettes, jours de 

collecte, consignes de tri…). 
 

4/ Règlementation 
 

Un « Guide de collecte » a été adopté par arrêté du 13/12/2017, afin de lister les différentes catégories de déchets 
admis à la collecte et de préciser les modalités d’organisation de la collecte (fréquence, condition de présentation des 
déchets par les usagers, sanctions). 
 

 
 « Guide de collecte » disponible sur le site internet du SICTOM : sictom-msq.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 année 2021 :  60 € HT / tonne  année 2022 : 72 € HT / tonne 

TVA 5,5 % TVA 5,5 %

tonnages 

2022/2021

au mois au trim. Montant TTC au mois au trim. Montant TTC

janvier 126,26 janvier 115,36

février 113,24 361,86 22 905,74 € février 104,42 340,78 25 885,65 € -21,08

mars 122,36 mars 121,00

avril 123,34 avril 122,51

mai 123,90 378,96 23 988,17 € mai 126,30 380,49 28 902,02 € 1,53

juin 131,72 juin 131,68

juillet 147,02 juillet 130,68

août 150,76 432,46 27 374,72 € août 150,00 410,30 31 166,39 € -22,16

septembre 134,68 septembre 129,62

octobre 119,98 octobre 115,94

novembre 121,66 372,58 23 584,31 € novembre 120,42 351,66 26 712,09 € -20,92

décembre 130,94 décembre 115,30

Total 1 545,86 1 545,86 97 852,94 Total 1 483,23 1 483,23 112 666,15 -62,63

Moyenne/mois 128,82 Moyenne/mois 123,60 baisse de 4,01%

TONNAGES TONNAGES

TONNAGES Collecte Sélective 

ANNEE 2021 ANNEE 2022

5/ Quantités de déchets collectés en 2022 
 

 
 

 

 

 
 

 
6/ Poids par habitant 

 
EVOLUTION KILO PAR HABITANTS (pop INSEE)    

 

Années Poids des 
OM 

Progression 
 

Poids du 
recyclable 

Progression 
 

Poids Total Progression 
 totale 

2022 176,01  
-3,62 % 

91,34  
+4,15 % 

267,35  
-1,02 % 2021 180,48 89,35 273,96 

2020 175,01 89,35 264,36 

2019 170,97 87,60 258,57 

2018 178,59 89,00 267,59 

2017 182,58 87,68 270,26 

2016 182,38 87,70 270,08 

 
 
 

année 2021 : 171 € HT/tonnes année 2022 : 189 € HT/tonne

TVA 10 % TVA 10 %

Tonnages

2022/2021

Tonnages au trim. Montant TTC Tonnages au trim. Montant TTC

janvier 217,04 janvier 230,40
février 222,98 669,78 125 985,62 € février 211,48 673,56 140 033,12 € 3,78

mars 229,76 mars 231,68

avril 233,52 avril 226,22

mai 228,62 708,58 133 283,90 € mai 241,96 707,32 147 051,83 € -1,26

juin 246,44 juin 239,14

juillet 296,32 juillet 264,10

août 330,86 886,34 166 720,55 € août 311,50 813,62 169 151,60 € -72,72

septembre 259,16 septembre 238,02

octobre 233,26 octobre 216,28

novembre 238,28 719,90 135 413,19 € novembre 213,20 663,62 137 966,60 € -56,28

décembre 248,36 décembre 234,14

TOTAL 2 984,60 2 984,60 561 403,26 TOTAL 2 858,12 2 858,12 594 203,15 -126,48

moyenne/mois 248,72 moyenne/mois 238,18 baisse de 4,22 %

ANNEE 2021 ANNEE 2022

TONNAGES OM 



 

 

7/ Le verre 
 

Le verre est collecté par le SYDED du Lot sur tout le département. 
 
Cependant, les boules de verre sont financées par le SICTOM à hauteur de 1 362,45 € HT (sur accord du SYDED du 
Lot par rapport au besoin de la population desservie). 
 

8/ Matériel 
 

- 5 bennes à ordures ménagères pour effectuer la collecte  

- 1 véhicule plateau pour transporter les conteneurs 

- 1 véhicule léger pour déplacements du service technique 

- 1 véhicule léger électrique pour déplacements service administratif et service technique (formations, 
réunions…) 

 
9/ Hygiène – Sécurité  

 
Les équipements complets et à haute visibilité (norme ISO 2047 classe 2) : gants, chaussures de sécurité, 

gilets de signalisation, vestes de pluie, parkas et tee-shirt sont comme chaque année fournies aux Agents. A la différence 
cette année, ces équipements sont fournis et entretenus par la Société ANETT située à Grenade (31) pour une garantie de 
propreté et bonne visibilité dues aux normes sécurités. 

 
Les vaccinations obligatoires ou facultatives sont suivies par le médecin du travail du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Lot. 
Le vaccin de la leptospirose est pris en charge par la collectivité, il est conseillé à l’agent de le faire mais on ne peut pas 
l’obliger, donc en cas de refus, celui-ci doit signer une décharge. Le suivi de ce vaccin est effectué par la collectivité. 
 

Régulièrement, les consignes de sécurité sont rappelées tant par la collectivité que par le Conseiller de 
Prévention (affichage, réunion…). 

 
Un document unique a été réalisé et fait l’objet d’une réactualisation annuelle => dernière mise à jour en août 

2021. 
 
 
4 / ACTIONS MISES EN PLACE POUR DIMINUER LES POIDS COLLECTES 
 

1/ Mise en place de bornes du RELAIS 82 pour récupérer les textiles  
 

Afin de faciliter le recyclage des Textiles d’habillement, Linge de maison et Chaussures (TLC), le SICTOM a signé une 
convention le 01/07/2014 avec la Société Relais 82 qui a pour but de détourner les TLC usagés du flux des ordures 
ménagères. 

 
→ 23 BORNES étaient à la disposition des administrés en 2022 (1 PAV pour 699 habitants). 
 
→ Poids collectés en 2021 = 3,95 kg/hab (dernier chiffre connu) 
 
Le SICTOM assure des actions de communications relatives à la collecte séparée des TLC usagées (vêtements, 

chaussures…) à destination des particuliers et des collectivités, ce qui a permis de percevoir une aide de 1 614,70 € en 
2022. 

 
2/ Financement de composteurs à usage collectif et à usage individuel 

 

Le SICTOM a financé des composteurs à usage collectif et individuels en 2022 :  
 
➔ 1 composteur à 100 € : 

-        Association « Le Jardin de Safran » (Varaire) 

→ 300 composteurs individuels à 20 € financés pour le tri à la source des biodéchets.  

 



 

 

III- ACTIVITES ANNEXES  
 
1 / LAVAGE DES CONTENEURS  

 
Le SICTOM a effectué le lavage de tout le parc de conteneurs en 2022 : conteneurs GRIS (ordures ménagères) et 

conteneurs verts (tri sélectif). 
→ Pour information, le lavage est réalisé tous les ans pour les conteneurs GRIS et tous les 2 ans pour les conteneurs 

VERTS. 
 
Cette année une laveuse a été louée à la société AMV (63430 PONT DU CHATEAU) pour une durée de 6        

semaines. Les équipes du SICTOM MSQ ont donc assuré le lavage des conteneurs en interne pour diminuer les coûts trop 
élevés d’une prestation par ANCO.  

 
Le coût du lavage s’est élevé à environ 16 722 € TTC (location et frais fonctionnement compris)  

 
2 / DISTRIBUTION DE CAISSETTES  

 
Le SICTOM distribue une caissette par foyer dans les bourgs lorsque la collecte s’effectue en porte à porte.  
 
Ce sont des caissettes de 70 litres ajourées avec le logo du SICTOM, sur lesquelles le propriétaire doit inscrire son 

adresse (attribuées au logement et non à la personne qui loue). 
 

Dans le cadre de cette distribution, des consignes concernant le tri sélectif sont rappelées aux usagers (déchetterie, 
compostage, recyclage…) et des mémentos de tri sont fournis. 

 
 

 

IV- ASPECTS FINANCIERS  
 

1 / SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

1/ LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
 
Pour l’année 2022, les dépenses de fonctionnement réalisées ont atteint un montant 2 417 081,44 € dont :  
 
TRAITEMENT DES DECHETS = 1 427 229,90 € (59,05%) 
  
COLLECTE DES DECHETS = 989 851,54 € (40,95%) voir détail ci-dessous 
 

DEPENSES FONCTIONNEMENT 2022 
 

 
 

Traitement des 
déchets syded 

28,93%

Participations syded 
(déchetteries, 

cotisation)
30,12%

Carburant
6,19%

Entretien BOM
2,18%

Personnel 
24,52%

Amortissements
4,43%

Autres charges 
courantes 

3,56%



 

 

Remboursements 
divers pour le 

personnel
(1,08 %)

TEOM
(92,93 %)

Redevances 
municipales

(0,93 %)Redevances …

Produits exceptionnels et 
financiers…

RECETTE SICTOM 2022

Part des dépenses liées à la collecte en 2022 = 40,95 % 
 
→ Coût de la collecte : 989 851,54 €/16 238 hab soit 60,96 €/hab/an 

 
Part des dépenses liées au traitement des déchets en 2022 (versées au SYDED du Lot) = 59,05 % 
 

• Participation au fonctionnement du SYDED (1 € HT/hab DGF) :                  21 058,40 € 

• Traitement des déchets recyclables (72 € HT/tonne traitée) :   107 629,56 € 

• Traitement des déchets non valorisables (189 € HT/tonne traitée) :   591 649,74 € 

• Participation au fonctionnement des déchetteries (35 € HT/hab DGF) :   706 892,20 € 
TOTAL             1 427 229,90 €  

(différence avec dépenses réelles du BP 
en raison d’un trimestre de décalage en 
facturation)  

→ Coût du traitement : 1 427 229,90 €/16 238 hab soit 87,89 €/hab 
 
TOTAL COUT COLLECTE + TRAITEMENT 2022 : 148,85 €/hab  

 
Les résultats annuels 2022 pour le traitement sont les suivants : 
 

o Taux de refus retenu pour l’année : 21,65 % en 2022 (17,96% en 2021) 
(moyenne des taux de refus des 12 dernières caractérisations de 2022) 
 

o Performance moyenne de l’année : 60,70 kg/hab DGF 2022 (66,32 kg/hab DGF en 2021) 
(quantité valorisée ramenée à la population DGF) 
 
 

Grille tarifaire 2022 retenue par le SYDED du Lot 

ANNEE 2022 

TARIF PRINCIPAL 

Taux de refus R<13 % 13%≤R<18% 18%≤R<23% 23%≤R<28% R≥28 % 

Tarif (T entrante) 62,00 € 67,00 € 72,00 € 77,00 € 82,00 € 
      

BONUS MALUS 

Performance 
(kg/hab.DGF) P≥69 69>R≥66 66>P≥60 60>P≥57 P<57 

Incidence sur le 
tarif (T. entrante) -10 € -5 € 0 € +8 € +15 € 

 
o Le tarif annuel 2021 appliqué pour le recyclable a été de : 72 € HT/TONNE 

 
2/ LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

 

Pour l’année 2022, les recettes de fonctionnement ont atteint un montant de 2 521 877,71 € composées principalement : 

• Des recettes de la TEOM (92,93%) 

• Des redevances municipales (0,93%) 

• Des redevances spéciales professionnelles (2,09%) 

• De remboursements divers pour le personnel (1,08%) 

• Produits exceptionnels et financiers (2,97%) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

2 / SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 

1/ LES DEPENSES  
 
Elles se sont élevées en 2022 à 130 770,79 € 
 
Le SICTOM a notamment réalisé les dépenses d’équipement suivantes : 

• Achat de conteneurs, caissettes : 47 253,03 € 

• Achat de colonnes à verre : 18 809,88 € 

• Achat de matériel de bureau et informatique : 315,85 € 

• Grosses réparations BOM : 15 477,26 € 

• Le capital des emprunts : 43 446,77 € 

• Composteurs collectifs : 320,00 € 

• Achat petit matériel : 5148,00 € 
 

2/ LES RECETTES 
 
Elles se sont élevées à 275 803,22 € et sont constituées : 
 

• Du fond de compensation de la TVA : 12 174,57 € 

• Des amortissements : 107 058,65 € 

• Emprunt (achat camion benne) : 148 800 € 

• Subvention syded communication panneaux affichage : 7 770,00 € 


